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  BUDGETS 

 
2018 2019 

Différence 

2018/2019 

Variation 

2018/2019 

     

DÉPARTEMENTS         

Administration 450 328 555 123  104 795 23.271% 

Police - Sûreté du Québec 150 050 145 000  -5 050 -3.3655% 

Département d'incendie 177 053 152 120  -24 933 -14.0822% 

Voirie / Neige 681 230  665 530 -15 700 -2.3047% 

Eaux Usées et Réseaux Aqueduc 112 485 89 194  -23 291 -20.7059% 

Ordures 223 198 229 941  6 743 3.0211% 

Urbanization 91 613 121 710  30 097 32.8523% 

Parcs, loisirs et Communication 89 173 102 717  13 544 15.1885% 

Financement (intérêts sur financement et frais de 

banque) 
26 049 43 986  17 937 68.8587% 

Dette (équipements poids lourds de voirie et incendie, 

ch.Fieldville règl.#006-2002, ch.de la Rive taxe 

sectorielle) 

189 302 175 107  -14 195 -7.4986% 

SPCA, Quote-part MRCVG cours d’eau 6 707 5 291  -1 416 -21.1122% 

TOTAL DÉPENSES 2 197 188 2 285 719  88 531 4.029% 

MRC contribution 214 511 222 950  8 439 3.934% 

RIAM & Transport 16 564 16 578  14 .0845% 

TAUX DE TAXE 0.717 .784  0.067 9.34% 

POURCENTAGE 2.50% 9.34%    

 

 Le budget proposé pour 2019 est de 2,285,719 $. Ces chiffres incluent les frais de financement de la 

dette à long terme ainsi que le remboursement de la dette. Le conseil a également affecté 65 000 $ du 

surplus anticipé de 2018 au budget de 2019. 

 Le taux de taxe est de .0784 /100 $ d'évaluation. Une augmentation de l'évaluation foncière. Pour une 

maison évaluée à 100 000 $ les taxes seront de 784,00 $, soit une augmentation de 67.00$ par année  

 Le montant que nous devons récupérer des contribuables remonte à 1 331 725 $ à comparer au 

montant de 1 274 966 $ l'année dernière. Ceci représente une augmentation de 56 759$. 

 Les coûts pour la Sureté du Québec ont diminué à 145 000$ à pour 2019. Le taux résidentiel pour les 

déchets augmente à 210.98 $ 

 Le taux résidentiel pour l'eau potable reste à 318, 78 $. Le taux représente un coût quotidien de 0.87 

cents par résidence. 

 Le taux pour la gestion des boues septique, incluant notre responsabilité financière pour les opérations 

et le financement du centre de traitement, sera de 42.25 $ par immeuble.  

 Les employés de la municipalité recevront une augmentation de salaire en ligne avec l’augmentation du 

coût de la vie établi par Statistiques Canada, soit 2 %. Les pompiers recevront une augmentation totale 

de salaire de 9% . 

 Notre contribution à la MRC augmente de 214 511 $ à 222 950 $. 


